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À qui s’adresse ce livret ?

◼ Ce livret s’adresse à tous les participants en situation de handicap temporaire ou permanent, afin 
de les informer sur les services mis à leur disposition par Analyse Experts. 

◼ La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, définit le handicap comme suit : 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une 
altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 
invalidant. »
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Accès à nos conférences en présentiel

Personnes à mobilité réduite
◼ Nos salles répondent aux normes de sécurité et d’accessibilité des ERP (Établissement Recevant du 

Public).

Personnes atteintes d’un handicap visuel
◼ Nous pouvons adapter nos supports à vos besoins (impression avec une police adaptée à votre 

vue par exemple). Ces supports sont mis à disposition en amont de la formation afin que les 
participants puissent les transcrire en braille à l’aide de son logiciel personnel.

Personnes atteintes d’un handicap auditif
◼ Notre centre de formation est équipé d’une boucle magnétique. Des interprètes en langue des 

signes peuvent également être mis à la disposition des participants (cette prestation faisant l’objet 
d’un coût supplémentaire). 

Toute autre situation autre que celles listées ci-dessus requérant un besoin spécifique pourra faire 
l'objet d'une facturation supplémentaire auprès du participant.
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Accès à nos conférences à distance

Personnes atteintes d’un handicap visuel
◼ Notre plateforme de visioconférence, Livestorm, est conforme au référentiel général d’amélioration 

de l’accessibilité (RGAA – version 4.1).

Personnes atteintes d’un handicap auditif
◼ Notre plateforme de visioconférence également propose un système de retranscription 

automatique en direct.

Toute autre situation autre que celles listées ci-dessus requérant un besoin 
spécifique pourra faire l'objet d'une facturation supplémentaire auprès du participant.
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Votre contact handicap

Nous vous recommandons de signaler, dès votre
inscription, la nature de votre situation de handicap ainsi
que vos besoins spécifiques, afin de pouvoir vous accueillir
dans des conditions optimales.

Coordonnées :

Anne FEVRIER
afevrier@analyse-experts.com
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